
 

 

 

DÉVELOPPEMENT DURABLE :  

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-47 PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET) 2025-2030 : AVIS 

MUNICIPAL 

M. LE 

GENTIL 

25-48 RÉVISION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
(SAGE) DE LA VILAINE : AVIS MUNICIPAL 

A. LANDAIS 

FINANCES / PROSPECTIVES : 

 FINANCES 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-49 FIXATION DES TARIFS MUNICIPAUX 2025-2026 A. LANDAIS 

25-50 FIXATION DES TARIFS DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE 

A. LANDAIS 

25-51 ADMISSION EN NON-VALEUR A. LANDAIS 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – AFFAIRES FONCIÈRES – MOBILITÉ : 

 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-52 ZAC DE LA PLESSE : CONVENTION D’HABITAT PARTICIPATIF F.BROCHAIN 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2025 
 

- ORDRE DU JOUR - 
 



 

 

COMMANDE PUBLIQUE : 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-53 DISPOSITIF D’ACHATS CENTRALISÉS REGATE – APPROBATION D’UN 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION D’ADHÉSION – AUTORISATION DE 
SIGNATURE – DÉLÉGATION AU MAIRE 

A. LANDAIS 

25-54 CRÉATION DU LOTISSEMENT COMMUNAL DU VIVIER LOUIS – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ RELATIF AUX ÉTUDES 

D’URBANISME ET AUX MISSIONS DE MAÎTRISE D’OEUVRE 

F. BROCHAIN 

PATRIMOINE BÂTI- INFRASTRUCTURES : 

 INFRASTRUCTURES 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-55 PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION DE CONSTRUCTION 
DE LA SALLE DE TENNIS AU COMPLEXE SPORTIF DES OMBLAIS 

B. ROHON 

 

COHÉSION SOCIALE :  
 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-56 PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT 
SOCIAL : AVIS MUNICIPAL 

F. MIGNON 

 

 
RESSOURCES HUMAINES : 

 

N° Intitulé de la délibération Rapporteur 

25-57 ACTUALISATION DU RIFSEEP AVEC DES NOUVEAUX CRITERES CIA SUR 

LA MANIERE DE SERVIR 
L. BESSERVE 

25-58 CRÉATION DE POSTES DANS LE CADRE DE LA CAMPAGNE DE 
DEPRECARISATION 2025 

L. BESSERVE 

 

INFORMATIONS  
 

- DÉCLARATIONS D'INTENTION D'ALIÉNER N'AYANT PAS DONNE LIEU À PRÉEMPTION 

 
- DÉCISIONS DE LA MAIRE AU TITRE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T. 

 
 


